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  Lettre datée du 8 mai 2006, adressée au Secrétaire  
général de l’Organisation des Nations Unies  
par le Représentant permanent adjoint des États-Unis  
d’Amérique auprès de l’Organisation  
 
 

 J’ai le plaisir, en application de l’alinéa 4 c) de la résolution 60/180 de 
l’Assemblée générale et de la résolution 1645 (2005) du Conseil de sécurité, et en 
ma qualité de facilitateur des négociations du groupe de 10 pays dont les 
contributions sont les plus élevées, de porter à votre connaissance le nom des cinq 
pays de ce groupe qui siégeront pour la première mandature du Comité 
d’organisation de la Commission de consolidation de la paix : il s’agit du Japon, des 
Pays-Bas, de l’Allemagne, de l’Italie et de la Norvège. 

 Reconnaissant qu’il faut que chaque pays qui verse une contribution élevée 
participe à l’organisation de la Commission, et sous réserve qu’il n’y ait pas de 
changement à apporter à la liste, les 10 pays versant les contributions les plus 
importantes sont convenus que la Suède et le Canada auront l’occasion de siéger 
pendant la deuxième mandature. 

 J’ai communiqué les mêmes informations au Président du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Alejandro D. Wolff 

 


